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F iscalité intercommunale
B udget Interco

Au 1er janvier 2017, les élus de 
la nouvelle communauté de 
communes Bresse Louhannaise 
Intercom (BLI) ont décidé de passer 

à la Fiscalité Professionnelle Unique (FPU), solution la plus 
appropriée pour neutraliser les effets de transfert de la fiscalité 
et de compétences, sur l’ensemble du territoire. 

Cette décision engendre une Contribution Foncière des 
Entreprises Unique sur l’ensemble des communes de la 
communauté de communes, avec un lissage sur 3 ans, ce qui 
permettra de ne plus avoir de concurrence entre les communes 
pour l’attrait de nouvelles entreprises et de travailler ensemble 
pour faciliter leur installation. 

Il y aura également une uniformisation des taux communautaires 
de taxe d’habitation, de taxe sur le foncier bâti et sur le foncier 
non bâti. Cependant, les élus ont souhaité que cette modification 
se fasse sans impacter le montant global payé par les ménages. 
Aussi, les communes ont adapté leurs taux d’imposition locale, 
pour compenser la variation à la hausse ou à la baisse des taux 
intercommunaux. 

Il y a donc une nouvelle répartition du prélèvement des impôts 
locaux, mais sans impacter le montant que paye le citoyen.

Le passage à la FPU implique, à compter du  1er janvier 2017, 
que lorsqu’une compétence est transférée de la commune vers 
la communauté de communes, la charge  financière liée à cette 
compétence soit toujours payée par la commune par le biais de 
l’attribution de compensation. 

Les zones de revitalisation rurale (ZRR)

Afin de favoriser le développement local et les embauches, le législateur reconnait un statut spécial à certains territoires 
ruraux sous l’appellation ZRR. 
La liste des communes classées est parue au Journal officiel du 29 mars 2017 et parmi les  544 communes entrant dans 
le dispositif au plan national, 22 se trouvent sur la communauté de communes Bresse Louhannaise Intercom’.
Selon la mise en application du décret au 1er juillet 2017, c’est l’ensemble des 29 communes de l’EPCI, Etablissement 
Public de Coopération Intercommunal, qui profitera des avantages de ce classement valable jusqu’en 2020.
Sous certaines conditions, les entreprises créées ou reprises dans ces zones peuvent bénéficier d’un régime d’exonération 
fiscale pendant une période de huit ans. De plus, toutes les entreprises (nouvelles ou existantes) bénéficient d’une 
exonération de charges patronales durant un an pour les embauches qu’elles réalisent jusqu’au 50e salarié. 

Voici la deuxième édition du bulletin 
communautaire depuis la création de 
Bresse Louhannaise Intercom’ au 1er janvier 
2017. A sa lecture, vous pourrez observer que, 
bien que souvent méconnue, l’intercommunalité 
agit dans beaucoup de secteurs différents. Les actions 
concernent bien souvent la vie du quotidien dans les 
domaines tels que l’enfance-jeunesse, la voirie ou encore la 
gestion d’équipements sportifs.

Vos élus communautaires, issus des équipes municipales 
se rencontrent régulièrement afin de faire avancer notre 
territoire et travailler sur l’harmonisation des compétences, 
rendue nécessaire par la fusion des communautés de 
communes Coeur de Bresse et Cuiseaux Intercom’. Des 
groupes de travail se sont spécialisés dans les différents 
thèmes. 

De plus, plusieurs chantiers et travaux sont lancés ou en 
phase d’être lancés tels que la rénovation d’un gymnase à 
Cuiseaux ou la rénovation de la Maison de l’Information, de 
la Formation et de l’Emploi à Louhans.

L’un des chantiers très attendu est l’enclenchement des 
travaux de mise en place de la fibre optique pour l’accès 

à Internet par très haut débit. La phase 
préparatoire a déjà commencé dans 

certaines communes du secteur de l’ex-
communauté de communes Cœur de Bresse 

(pour rappel, en 2016, certaines communes 
autour de Cuiseaux ont bénéficié de montée en débit tels 
que Condal et Joudes). Les travaux vont ensuite se réaliser 
progressivement dans les vingt communes concernées 
pendant 3 ans. C’est le Département qui dirige ces travaux 
avec une participation importante de votre intercommunalité.
Autre chantier du Département, de moindre ampleur mais 
important au niveau de la sécurité routière, est celui de 
l’aménagement d’un giratoire dans la zone d’activités du 
Bois de Chize à Branges. Celui-ci a pu enfin voir le jour 
grâce à la participation financière de la communauté de 
communes.
Par ailleurs, une consultation des conseils municipaux 
est actuellement réalisée, afin d’accueillir une trentième 
commune au 1er janvier prochain, il s’agit de Sainte-Croix-
en-Bresse.

Je vous souhaite une bonne lecture afin d’approfondir la 
connaissance de Bresse Louhannaise Intercom’.

Rappel :
le bulletin paraît 2 fois par an
et il est distribué par les élus

Anthony Vadot
Président de la 

Communauté de Communes

E dito du 
   Président

Par exemple, l’aire des gens du voyage qui a été 
transférée à la communauté de communes coûtait  
23 000 € par an à la commune de Louhans. Maintenant, 
c’est la communauté de communes qui payera les 
factures inhérentes à la gestion de cette aire, mais la 
commune de Louhans versera chaque année 23 000 € 
à la communauté de communes pour cette gestion.

11 209 321 €, c’est le 
montant des dépenses 
de fonctionnement 
du budget principal 
et budgets annexes 
2017 consolidés (hors 
opérations d’ordre)
8 807 983 € HT, c’est 
le budget consacré 
aux investissements.

Les principaux investissements :

Réhabilitation piscine plein air à Cuiseaux :  Coût de l’opération : 3 091 774€ HT
Réhabilitation gymnase à Cuiseaux :  Coût de l’opération : 393 867€ HT
Participation au déploiement du très haut débit (première partie) :  Coût de l’opération : 1 298 640€ net
Travaux accessibilité et rénovation thermique de la MIFE :  Coût de l’opération : 640 265€ HT
Extension ZA de l’Aupretin à Louhans-Châteaurenaud :  Coût de l’opération : 420 000€ HT
Voirie communautaire :  Coût de l’opération : 770 000€ HT

Dépenses et recettes de fonctionnement du budget principal voté le 29 mars 2017 
(hors opérations d’ordre)

Variation des taux d’imposition des ménages
avant/ après fusion

• pour le territoire ex Coeur de Bresse 

• pour le territoire ex Cuiseaux Intercom’

Afin de ne pas modifier le montant global d’imposition des ménages :

ZOOM sur l’ECO
En partenariat avec l’agence de développement économique

Une Volonté d'entreprendre!

Pour plus d’information contacter Bresse Initiative
03 85 76 03 58 -  bi@bresse-initiative.com

Directeur de la publication : Anthony VADOT - Responsable rédaction : Christine BUATOIS - Rédaction-Photos : Pascale FOURNIER 
Mise en page et impression : RECTO VERSO - Louhans - Tirage à 15748 exemplaires - Remerciements à Michel BRAULT pour les photos fournies. 

Disponible en mairie et téléchargeable sur le site www.bresselouhannaiseintercom.fr
BRESSE LOUHANNAISE INTERCOM’ -  1, place St Jean 71500 Louhans-Châteaurenaud - 03 85 60 10 95 - Email : contact@blintercom.fr

Fiscalité ménage communauté de communes

Hausse de la part fiscalité ménage de la communauté de communes 
compensée par une baisse de la fiscalité ménage communale

Baisse de la part fiscalité ménage de la communauté de communes 
compensée par une hausse de la fiscalité ménage communale

Fiscalité ménage communale
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L  es travaux d’aménagement 
et d’entretien de la voirie

L  es bonheurs de l’eau

Au centre aquatique couvert Aquabresse
à Louhans

Le centre aquatique Aquabresse a ouvert ses portes le 
30 juin 2014.      
Il s’agit d’une piscine couverte qui comporte 3 bassins  
-  un bassin sportif de 25 mètres de long (5 couloirs),  

de 1,30 à 2 mètres de profondeur (312 m²) 
- un bassin ludique de 90 à 1, 30 mètres de profondeur  
  (150 m²)                     
- une pataugeoire (25 m²)                       

Un équipement « sport-détente-loisirs » 
On peut y trouver 3 alcôves massantes dans le petit 
bassin,  profiter en extérieur du solarium et d’un espace 
vert avec espace beach volley, ping pong, d’un terrain pour diverses 
activités plein air, de transats en intérieur et extérieur, d’équipements 
bébés au vestiaire (espace change, chaise-douche) et les locaux sont 
accessibles aux personnes en situation de handicap.

Des activités encadrées pour tous
Aqua’Mômes, Aqua’Adultes, jardin aqua-
tique dès 6 mois, apprentissage de la nata-
tion à tout âge, école de nage.

 
Et Aqua’forme  
des activités collectives encadrées, et 
en musique, Aqua’gym, Aqua’douce,  
Aqua’tonic… 
ainsi que Aqua’lib : de la location de vélo 
pour des séances d’aquabike (selon dispo-
nibilité, se renseigner).

                           

Après une période estivale qui a connu un succès considérable,  
la fréquentation atteignant certains jours quelque 400 personnes, les 
travaux de réhabilitation vont débuter cet hiver pour une piscine encore 
plus ludique, agréable et confortable. 
Le chantier aura lieu en deux tranches, mais la piscine ne subira aucune 
fermeture.  

Aquabresse 
205 chemin de Redy  71 500 Louhans
Tél. 03 85 60 09 90 
accueil@aquabresse.fr   
www.aquabresse.fr
facebook : centre aquatique Aquabresse
Ouvert du lundi matin au dimanche midi 
en période scolaire (septembre à juin) 
et l’été non-stop, 7 jours /7. 

Piscine de Cuiseaux
Avenue des Tilleuls 71480 Cuiseaux 
Tél. 03 85 72 71 66 (en saison)

-  Branges, rue du Triage, rue des Venets, 
chemin de Beauregard, rue des 4 Chênes

-  Bruailles, route de Marcilly pour partie, 
route de la Funarde, rue du Stade

-  Champagnat, route de la Liambe, 
route des Moissonniers, route des Groubons

-  Condal, route des Communaux, route de la Grange 
Sarrazin, route de Montgardon

-  Cuiseaux, rue des Ecoles, route de Jarrey, route du 
Bois des Chaux, route de Semon, route des Groubons

-  Dommartin-les-Cuiseaux, chemin de Chambresse, 
chemin de Villars Putet, 

- Flacey-en-Bresse, route du Miroir, route du Bouchat

-  Frontenaud, route des Caravattes, route de la Fournaise

- Joudes, route de Montagnat, route des Capettes

- Juif, route des Marres, route de la Jarraude (section 2)

-  La Chapelle Naude, route de Chantisy (Grand bois à 
Molle Rippe), route des Champs Beaux (tronçons 1 et 2)

-  Le Fay, route de Montcony à Frangy, impasse du 
Montceau

-  Le Miroir, route des Crotenots (sections 1 et 2), route de 
Cuisia, route des Tupins, route de Fleria

-  Louhans-Châteaurenaud, rue de la Maladière, 
rue des Grillots, rue du Moulin (sections 1 et 2), 
rue des Prés d’Avault

-  Montagny-près-Louhans, chemin des Vessières, 
route du Villard

-  Montcony, route de la Chaux, rue de la Rippe

-  Montret, route des Maisons Neuves, rue des Cadolles 
(sections 1 et 2)

-  Ratte, chemin des Gallets, chemin des Vions 
(pont des Roussets), chemin des   Badiers (limite Sagy)

- Sagy, route de la Bernoux, route du Moulin

- Saint-André-en-Bresse, route de Savigny-sur-Seille

-  Saint-Etienne-en-Bresse, impasse de la Tenare, 
route de Corberan (section 2)

- Saint-Martin-du-Mont, route de la Montagne

-  Saint-Usuge, route de Breuve, chemin de Roire, route 
de Plaine Vesvre (sections 1 et   2), route des Roges

-  Saint-Vincent-en-Bresse, route de la Chize 
(de la RD 286 à route des Planches)

-  Simard, route des Duchamps, route de la Marenoire, 
impasse de la Canarde

-  Sornay, route de la Croix 
(de la RD 167 à Gruyères et de Gruyères à Sâne)

-  Varennes-saint-Sauveur, route de la Provenchère, 
chemin des Sebots, route des Sebots, route du Petit 
Matrignat, chemin des Amoureux

- Vérissey, route de Saint-Etienne

- Vincelles, route de Brevette (Mollards à Ronge)

Le programme comprend également des travaux sur les 
ponts des Courbes et de la Dourlande à Frontenaud, le 
pont du moulin à Saint-Martin-du-Mont et le pont de la 
route des Pelletiers à Simard. 

La communauté de communes consacre un budget de 1 320 000 euros TTC aux travaux d’entretien de la voirie (dont 
924 000 € TTC en investissement) pour l’année 2017.  Les travaux ont été confiés au groupement d’entreprises Bonnefoy, 
Eiffage, Marmont et représentent 77 chantiers différents, soit environ 38 km de voirie répartis sur les 29 communes du 
territoire : 

4

Chemin des Sebots à Varennes-saint-Sauveur

Une perspective de la piscine réaménagée

A la piscine plein air à Cuiseaux

L’équipe met à disposition du 
matériel, ceintures, brassards… 

5
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L es sites intercommunaux
   répartis sur le territoire

A ce jour, les sites et services gérés 
par la communauté de communes

Les Liaurats - Saint Vincent en Bresse

Base de loisirs de Louvarel - Champagnat

Centre aquatique Aquabresse - Louhans

Piscine Cuiseaux

Accueil de loisirs - Sornay

Accueil de loisirs - Louvarel  - Champagnat

Accueil de loisirs - Simard 

Légende

Maison de santé

Gymnase

Piscine

Accueil de loisirs

Relais Enfants Parents 
Assistantes Maternelles

Centre Multi Accueil

Maison de l’Information, 
de la Formation et de l’Emploi

Zone de loisirs et pêche

Zone d’activités

Bibliothèque

Gîte

Maison de l’Entreprise 
et bureaux de la
communauté de 
communes.

Saint-Etienne-
en Bresse

Saint-Vincent-
en Bresse

Saint-
André-
en Bresse

Verissey

Montret Juif

Branges

Simard

Saint-Usuge Montcony

Le Fay

Ratte

Sagy

Saint-Martin-
du Mont

Vincelles

Sornay

Bruailles

Frontenaud

Dommartin-
les-Cuiseaux

Condal
Joudes

Champagnat

Varennes-
Saint-Sauveur

Le Miroir

Cuiseaux

Montagny-
près-Louhans

Flacey-
en-Bresse

La Chapelle-
Naude

Saint-Martin-
du Mont

Saint-
André-
en Bresse Louhans
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L es Accueils de loisirs 

A Simard, à la salle des fêtes, pour les enfants de 4 à 11 
ans, avec transport en bus (à partir des garderies de Sornay 
et Montret) pour ceux issus des communes de Branges, 
Juif, La Chapelle-Naude, Montret, Saint-André-en-Bresse, 
Saint-Etienne-en-Bresse, Saint-Usuge, Saint-Vincent-en-
Bresse,  Simard, Sornay, Vérissey, Vincelles.  

Aux prochaines vacances, pensez accueils de loisirs
A Champagnat, à Louvarel, la Côte aux petits loups, 
pour les enfants de 3 à 11 ans, avec transport en bus pour 
ceux issus des communes de Champagnat, Condal, 
Cuiseaux, Dommartin-les-Cuiseaux, Flacey-en-Bresse, 
Frontenaud, Joudes, le Miroir, Varennes-saint-Sauveur et 
maintenant Sagy. 

Les Accueils de loisirs de Bresse 
Louhannaise Intercom’ seront 
ouverts durant les vacances de 
Toussaint,  du lundi 23 octobre au 
vendredi 3 novembre 
!

!

Deux structures soutenues financièrement par la communauté de communes accueillent également des enfants :
-   A Cuiseaux, le Centre Culturel et Social, pour les enfants à partir de 3 ans.  

Contact : 03 85 72 71 27 ou ccs71@orange.fr
-  A Louhans, l’Etoile Louhannaise pour les enfants de 3 à 11 ans  

Contact : 03 85 75 15 69 ou etoile-louhannaise@orange.fr

Egalement
 -   Une crèche à Louhans-Châteaurenaud :   

Ô comme trois pommes (gérée par la ville de Louhans)   
1B, place de la Maternelle  
Contact : Hervanne Cachon, au 03 85 75 98 08

-  Une crèche à Branges : Hola Kids (crèche privée)  
 55, rue des Lauriers  - Contact : Emilie Vinck, 03 85 75 50 08 

A CHAMPAGNAT avec le SIVOM du Louhannais A SIMARD  avec la Croix Rouge Française

Les Accueils de loisirs Jeunes
 
Diverses activités sont organisées pour les ados : 
-  A Varennes saint-Sauveur, pour les 13-17 ans, 

à l’Espace René-Beaumont (en après-midi du 
lundi au samedi pendant les vacances scolaires, 
mercredi et samedi hors vacances scolaires).  
Contact : Sandrine Cotessard, 03 85 74 61 47. 

-  A Montret, hors vacances scolaires, à la 
salle multisport  le mercredi après-midi 
multisport pour les 10-17 ans et sorties pour les 
ados durant les grandes vacances. Contact : 
Pascal Guillot, 03 85 76 57 21 / 06 35 48 42 52. 

-  A Cuiseaux, au Centre Culturel et Social,  
secteur ados pour les 12 -16 ans, toute l’année   
Contact : Stéphanie Guidard, 03 85 72 71 27. 

-  A Louhans, à l’Etoile Louhannaise,   
accueil de loisirs ados 12-17 ans, durant les 
grandes vacances.    
Contact : Annette Caron, 03 85 75 15 69

Et pour les tout-petits

Centre  Multi accueil Les mini loups 
- en accueil régulier (crèche et halte-garderie)
- en accueil occasionnel
- en accueil d’urgence
Sur 3 pôles  :
-  Varennes-saint-Sauveur à l’Espace René Beaumont, le lundi
-  Cuiseaux au CMA chemin du Pérou, du lundi au vendredi
-  Le Miroir à l’espace halte-garderie, 

le mercredi et le vendredi. 

Contact :  Magalie Feniet, au 03 85 72 82 73 
ou magalie.feniet@blintercom.fr 

Contact :  Pascal Guillot 
au 03 85 76 57 21 /06 35 48 42 52.  

Service Enfance Jeunesse bâtiment de la MIFE 
2e étage, 4 promenade des Cordeliers  71 500 Louhans. 
Mail : pascal.guillot@blintercom.fr

Contact : Véronique Faivre, au 03 85 76 63 69 (durant 
les vacances) ou 06 83 97 33 86/ 03 85 60 10 95 
ou veronique.faivre@blintercom.fr
Les documents d’inscription peuvent être téléchargés sur 
www.bresselouhannaiseintercom.fr

Les   structures 
petite enfance

Le Relais Enfants Parents Assistantes Maternelles –REPAM-  pour :

Où ? 2 pôles sur le territoire 
-  à Cuiseaux, chemin du Pérou, avec Mathilde Desthieux (tél. 06 84 42 87 93) pour les communes de 

Champagnat, Condal, Cuiseaux, Dommartin-les-Cuiseaux, Flacey-en-Bresse, Frontenaud, Joudes, Le Miroir, 
Varennes-saint-Sauveur

-   à Louhans, rue du Capitaine Vic, deux secteurs : 
•  avec Annie Geay (tél. 03 85 75 06 54) pour les communes de Branges, Bruailles, La Chapelle-Naude, 

Louhans Châteaurenaud, Sornay.
  •  et Mélodie Guibaud (tél. 07 76 99 27 46) pour les communes de Juif, Le Fay, Montagny-près-Louhans, 

Montcony, Montret , Ratte, Sagy, Saint-André-en-Bresse, Saint-Etienne-en-Bresse,  
Saint-Martin-du-Mont, Saint-Usuge, Saint-Vincent-en-Bresse, Simard, Vérissey, Vincelles.  
Pour ces communes, des animations spécifiques sont organisées deux fois par semaine à Montret et 
Saint-Martin-du-Mont. 

La Journée des familles a rassemblé toutes les structures enfance, petite 
enfance et jeunesse du territoire, au mois de mai, à Cuiseaux

Le Lieu d’Accueil Enfant-Parent
LAEP, A Pas de loup, 
pour les 0 à 4 ans

Le LAEP est un espace pour se détendre, 
partager, rencontrer d’autres enfants, 
d’autres adultes, se préparer aux 
séparations futures (garderie, crèche, 
école), échanger sur ses expériences.
Chacun peut venir le temps qui lui 
convient,  le mercredi de 9 à 11 h 30
Contact :  
06 84 42 87 93 ou 03 85 72 82 73. 

Où ? à Cuiseaux, chemin du Pérou. 
Un LAEP est en cours d’élaboration 
pour accueillir les familles du secteur de 
Louhans. 

Une semaine sur le rythme de la famille du 16 au 21 octobre
De nombreuses informations et animations dans toute la Bresse Bourguignonne (dont un spectacle le  
18 octobre au théâtre de Louhans et une journée pour les familles avec des conférences le 21 octobre à la 
salle polyvalente de Châteaurenaud). 
Durant toute la semaine, les différents services enfance et petite enfance de Bresse Louhannaise 
Intercom’ et les autres partenaires seront mobilisés (centre culturel et social de Cuiseaux, CAF, éducation 
nationale...)

Avec le REAAP, Réseau d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents 

de 

l’INFORMATION
des 

RENCONTRES des 

ANIMATIONS
Le REPAM est là pour 
vous aider à trouver une 
assistante maternelle, 
vous informer sur les 

prestations, les documents adminis-
tratifs (bulletins de salaire…), la 
législation (contrat de travail…), vous 
conseiller sur l’accueil et les besoins  
du jeune enfant. 

Le REPAM, c’est aussi 
l’organisation de ren-
contres, entre parents 
et assistantes mater-

nelles, de soirées débats-conférence, 
de sorties pour les parents, les enfants 
et les assistantes maternelles. Le relais 
peut jouer le rôle de médiateur entre 
parents et assistantes maternelles.

Le  REPAM propose 
des séances d’ani-
mation aux enfants 
accompagnés de 

leur assistante maternelle (matinées 
comptines à la bibliothèque…), des 
découvertes d’activités avec l’inter-
vention de spécialistes (éveil musical, 
massage bébés…)
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U  n carrefour giratoire 
au Bois de Chize

U  ne antenne-relais 
Orange installée 

L a MIFE

La Maison de l’Information, de la Formation et de l’Emploi, 
située au n° 4, promenade des Cordeliers à Louhans, est la 
propriété de Bresse Louhannaise Intercom’ et celle-ci en 
assure la gestion.  

Ce bâtiment accueille en un lieu unique de nombreux services en lien avec 

la formation et l’emploi : 

POLE EMPLOI, pour les demandeurs d’emploi et les entreprises.

CAP EMPLOI 71, pour les demandeurs d’emploi ayant une reconnaissance 
de travailleur handicapé.

la MISSION LOCALE, pour les  jeunes de 16 à 25 ans sortis du système 
scolaire.

le CIO, Centre d’information et d’orientation , pour les jeunes encore 
dans le système scolaire.

la MIP, Mission d’information Professionnelle, pour toute personne 
jeune ou adulte sortie du système scolaire : salariés, demandeurs d’emploi… 
mais aussi les entreprises, les mairies, les associations…

la MISSION MOBILITE, pour tout public en recherche d’emploi qui 
rencontre des problèmes de mobilité. 

CLEFS71 ex-Lutiléa, Lutte contre l’Exclusion et l’Analphabétisme, 
pour toute personne qui rencontre des difficultés avec la lecture, l’écriture.

BGE Perspectives, pour l’accompagnement et le conseil aux entreprises

le SYNDICAT MIXTE de la BRESSE BOURGUIGNONNE, dont les 
missions sont l’aménagement du territoire, l’élaboration et le suivi du Schéma 
de Cohérence Territoriale (le SCOT)...

et divers organismes de formation
...Nombre de réunions de la communauté de communes se déroulent 
également à la MIFE.

Quand on pénètre dans le bâtiment, on 
est accueilli par Nathalie Postel, dont la 
fonction est multiple
« Ma mission principale, explique 
Nathalie, est l’accueil du public. Je le 
renseigne, je l’oriente par rapport aux 
partenaires présents dans les locaux… 
Une autre partie de mon travail est plus 
administrative : je m’occupe de gérer 
les locations des salles en fonction des 
diverses actions de formation mises en 
place. Certaines salles sont louées à 
l’année ».  

Le bâtiment est en travaux, depuis septembre et pour une durée de 8 mois  avec 14 entreprises intervenantes dans le cadre 
de sa rénovation énergétique (nouvelles huisseries, nouvelle chaudière à gaz, isolation extérieure… ) et de sa mise en 
accessibilité (rampe pour aider les personnes à mobilité réduite et modernisation de l’ascenseur). 

Le coût estimatif est de 800 000 € TTC et les subventions attribuées sont :

-  pour la rénovation thermique:  132 920 € de l’Etat au titre du Fonds de soutien à l’investissement local (FSIL), et 114 480 € 
au titre du Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte (TEPCV). 

-  pour la mise en accessibilité : 39 758 € de l’Etat au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux. 

La circulation y est dense,  le trafic des poids lourds important 
et il est régulièrement le lieu d’accidents : le carrefour du Bois 
de Chize, à Branges, va prochainement bénéficier de l’aménage-
ment d’un giratoire. 

Le carrefour, où se croisent la RD 678 Louhans-Chalon-sur-Saône, la RD 413 en 
direction de Vincelles et la RD 280 en direction de Branges,  a vu la zone d’acti-
vité  intercommunale qui l’entoure s’étoffer,  les automobilistes, sans cesse plus 
nombreux,  hésitent entre les priorités et alors que le dossier d’un aménagement 
en giratoire était régulièrement abordé, il va enfin aboutir, grâce à la mobilisation 
des élus, en réponse également  à la demande des entreprises locales. 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par le département de Saône-et-Loire et les 
travaux, confiés à Eiffage, de Courlaoux,  sont estimés à 250 000 euros HT.
Leur financement se répartit entre le département  (75%), la commune de 
Branges (12,5%) et la communauté de communes Bresse Louhannaise  
Intercom’ (12,5%). 

Un éclairage public, dont la maîtrise 
d’ouvrage revient à Bresse Louhannaise 
Intercom’, va aussi être mis en place. 
Son coût est de l’ordre de 25 000  
euros HT.  

Les travaux vont s’achever fin octobre. 

Pour mémoire, le rond-point est 
différent du giratoire : 
un rond-point = priorités à droite
un giratoire = 
balises « cédez-le-passage »
priorité à « l’anneau » (celui qui est en 
1er sur l’anneau est prioritaire)
!

Grâce à la mobilisation des élus communaux et intercommunaux, 
des services de l’Etat et de l’agence de développement  écono-
mique Bresse Initiative, l’installation d’une antenne-relais Orange 
va pallier la mauvaise qualité de la couverture du réseau mobile 
Orange. 

En effet, face aux difficultés rencontrées dans ce domaine, les entreprises 
implantées dans les zones d’activités intercommunales, en particulier celles de 
l’Aupretin, avaient sollicité les élus à ce sujet et ont obtenu une réponse forte : 
une antenne est implantée sur un terrain privé, route de Montagny-près-Louhans, 
au lieu-dit « Terre des greffes ».

Les abonnés, industriels et commerçants, bénéficieront désormais d’une  
meilleure couverture  en téléphonie, entre autres sur la zone économique de 
l’Aupretin mais aussi à l’Est et au centre de Louhans. Le coût de l’installation est 
pris en charge par Orange.

La MIFE aujourd’hui...
et telle qu’elle sera après 
les travaux

Nathalie Postel, à l’accueil de la MIFE

Enfin Nathalie a une autre mission, un 
service qui peut s’avérer essentiel et 
s’inscrit dans le cadre de la recherche 
d’emploi et du retour à l’emploi, l’aide à 
la construction du CV « J’aide les deman-
deurs d’emploi qui le souhaitent à mettre 
en page sous forme informatique le do-
cument qui retrace leur parcours profes-
sionnel,  mais je ne crée pas, je ne rédige 
pas. Cette aide concerne  uniquement 
les CV, pas les lettres de motivation, ni 
d’autres documents administratifs ». 
Une condition pour bénéficier de ce 
service : habiter sur le bassin d’emploi 
de Bresse Louhannaise Intercom’. 

Nathalie Postel vous accueille
Tous les matins du lundi au vendredi de 
8h15 à 12h.
L’après-midi : le lundi, mardi, mercredi 
de 13h15  à 17h, le jeudi de 13h30 à 
16h30 et le vendredi de 13h30 à 16h15.
Tél. 03 85 74 96 78 
Mail : nathalie.postel@blintercom.fr
 
Mais attention ! Chacun des partenaires a 
ses propres jours et horaires d’ouverture. 

Service locations de salles et CV
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H abiter mieux… 
   vous pouvez être aidé

Vous aimeriez un logement moins gourmand en énergie et plus confortable 
thermiquement… mais le coût des travaux n’est pas à votre portée ? 
Des solutions existent, le programme « Habiter mieux » va vous aider.

«

«

     Ma chaudière à bois était à changer, on avait aussi    
     envie de changer les fenêtres et les portes-fenêtres 
pour mettre du double-vitrage… tout avait été installé 
il y a 45 ans, alors il fallait aussi entretenir les 
menuiseries et  j’ai 77 ans,  c’est une corvée. 

Comme j’ai vu qu’il existait des aides possibles, j’ai 
contacté Marie-Paule Berrodier et elle m’a bien 
aidé pour d’abord effectuer le pré-diagnostic. J’ai 

pu choisir les entreprises, il y avait une promo sur du triple vitrage, on a 
même pu choisir ça au lieu du double vitrage.  J’ai aussi isolé mes combles 
et l’opération est très intéressante, ça coûte 1 euro jusqu’à 70 m² et au-dessus 
10 euros par m². Pour avoir 35 cm d’épaisseur de laine de verre sur ma dalle 
ça m’a coûté 251 euros ! ça n’aurait vraiment aucun intérêt de le faire soi-
même ! »

Au total, pour l’isolation des combles, le changement de chaudière à bois, 
des 3 portes-fenêtres et des 5 fenêtres en PVC,  sur un coût global de  
16 103 euros Jean n’a déboursé que 5 174 euros. « Si je n’avais pas eu ces 
aides, je n’aurais fait que les travaux indispensables, c’est-à-dire changer ma 
chaudière.  Là dès les premiers froids, l’hiver passé, on a senti la différence, 
on avait 4-5° de plus dans la maison… Vraiment il ne faut pas hésiter à 
demander, ça vaut réellement le coup. 

Jean, qui habite le territoire de Cuiseaux,  est ravi 
d’avoir pu bénéficier du dispositif : 

Le  transport à la demande 

Le « transport à la demande » vous permet des déplace-
ments en taxi financés en partie par la communauté de 
communes et le conseil départemental de Saône-et-Loire. 
Tout le monde peut en bénéficier (mais les enfants de 
moins de 12 ans doivent être accompagnés d’une personne  
majeure).  
Pour un tarif de 2.50 € l’aller et de 5 € l’aller-retour, 
ce service bénéficie aux personnes résidant dans les 20 
communes de son territoire (Branges, Bruailles,  Juif, 
La Chapelle-Naude, Le Fay, Louhans-Châteaurenaud, 
Montagny-près-Louhans, Montcony, Montret, Ratte, 
Sagy, Saint-André-en-Bresse, Saint-Etienne-en-Bresse,  

Saint-Martin-du-Mont, Saint-Usuge, Saint-Vincent-en-Bresse, 
Sornay, Simard, Vérissey, Vincelles).  
-  Les transports ont lieu au sein des 20 communes listées 

ci-dessus le mercredi toute la journée (sauf entre 12h et 
13h30) et le vendredi matin.

- Les inscriptions se font au plus tard la veille du transport.
Renseignez-vous auprès de Nadine Nicolas 
au 03 85 76 01 69 (le lundi de 14h à 16h et du mardi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h). 

Service mis en place à compter du 1er janvier 2015 grâce au concours financier de la  
Communauté de Communes Bresse Louhannaise Intercom’ 

 et du Conseil Départemental de Saône et Loire. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LLee  ttrraannssppoorrtt  àà  
llaa  ddeemmaannddee  

 

Des courses à faire, une visite à un proche,  
un rendez-vous médical ou administratif ?

Pour connaître les conditions 
d’attribution et les aides auxquelles 
vous pouvez prétendre 
il ne faut pas hésiter :
contactez Marie-Paule Berrodier au 
(Centre Culturel et Social à Cuiseaux, 
château des Princes d’Orange, 
tél. 03 85 72 71 27) 
ou l’ADIL (mairie annexe de 
Châteaurenaud, tél. 03 85 39 30 70).

Les aides financières sont octroyées par 
l’Etat, le département de Saône-et-Loire…

et la communauté de communes  
vous verse une aide supplémentaire  

de 500 euros. !

!

-  les aides sont octroyées sous condi-
tions de ressources et la performance 
énergétique du logement doit être 
améliorée d’au-moins 25%. 

-  ce dispositif est réservé aux proprié-
taires occupant leur logement depuis 
un an au moins à titre de résidence 
principale

-  les travaux ne doivent pas être  
commencés avant d’avoir obtenu la 
validation du dossier

Au 1er semestre 2018 ce service sera accessible à 
l’ensemble de la population du territoire de Bresse 
Louhannaise Intercom’ .


